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Président


Association adhérente

PICARD Jean

Asso des Usagers du Port d’ARS EN RE

MALBAUT Robert
Association des Plaisanciers de BOYARDVILLE

HAUBERT Daniel
Cercle Nautique de LA FLOTTE

AYME Jean-Claude
Asso des Usagers de LA FLOTTE

FROT Pierre

Amicale des Plaisanciers ROCHELAIS

LEVOIRIER Christian 
Association des Plaisanciers de LA ROCHELLE

DUBOIS Jean-Claude
Aunis Voile, LA ROCHELLE

AUBRY
 Guy

Motonautique Club ROCHELAIS

GUILLORY Jean-Louis
Asso des Plaisanciers du Port de MARENNES

MERCADIE Jean-Paul
Asso des Utilisateurs du port de MORTAGNE

FREDON Jean-Paul
Club Nautique des Fontaines PORT DES BARQUES

CAPELLE Antoine
Asso des Plaisanciers du Port de ROCHEFORT

RENAUD Pierre-Louis
Asso des Plaisanciers  de ROYAN

TALMON Colette
Asso des Plaisanciers du Port de St. DENIS d'O

DE TURCKEIM Tonia
Usagers du Port de St. MARTIN

COMMUNIQUE 2007-1  Lettre bilan 2006 du Président de l’UNAN (9 janvier 2007)

Vous trouverez en PJ :

Une lettre du Président de l’UNAN, Bernard VIBERT destinée en ce début d’année à faire, auprès des associations adhérentes à l’UNAN, le bilan succinct des actions menées en 2006.

Une information complète et actualisée sur le DAFN. Par rapport au document que nous vous avions envoyé le  13 décembre qui s’appuyait sur  la loi de finance adoptée en première lecture à l’Assemblée Nationale, une modification est intervenue sur l’abattement pour vétusté.

Pour les bateaux de 10 à 20 ans inclus l’abattement passe à 33% au lieu de 30%.

La fiche nouvelle sur le DAFN qui tient compte de la modification sur l’abattement à 33%.

PJ : 3

